
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 09 AVRIL 2021

L'an deux mille vingt et un, le neuf avril, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni centre culturel Le
Family à Landerneau sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  CORRE Michel,
CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël,
PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT André, TANGUY Anne, TRMAL Marie-France,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR
Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS
Angélique,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM
Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE  BRONNEC Erwann,
LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-
Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
QUENTRIC-BOWMAN Morgane (pouvoir à POUPON Julien)



Conseil de Communauté du 9 avril 2021

Délibération n°DCC2021_058

Objet Garage  -  prêt  d'un  véhicule  :  avenant  à  la  convention  CCPD/Ville  de
Landerneau/Eau du Ponant/communes

Rapporteur Michel CORRE

Service Services techniques

Thème Mutualisations

Michel CORRE donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Dans le cadre de la gestion du service, le garage peut être amené à prêter un véhicule pour
apporter de la souplesse dans la gestion ponctuelle d’une réparation programmée ou en
cours.  Dans  ces  circonstances,  le  prêt  du  véhicule  peut  amener,  en  cas  d’incident  ou
accident,  la Communauté et  la collectivité concernées à faire face à des problématiques
d’assurance et de prise en charge des frais liés.
Suite  à  l’avis  de  l’AMO« contrat  d’assurance »,  les  véhicules  de la  Communauté doivent
obligatoirement  être  assurés  par  leur  propriétaire  (la  Communauté) sans  conducteur
désigné, et sans conduite exclusive. Cela permet, en cas de prêt de véhicule (à titre gratuit
et non en cas de location), que les garanties souscrites sur le véhicule soient acquises pour
le conducteur autorisé, (y compris la garantie « individuelle accident corporel »). 
En cas d’accident  responsable,  c’est  donc le  contrat  d’assurance de la  Communauté qui
supportera  le  sinistre.  Cette  situation  est  d’ailleurs  généralement  rencontrée pour  les
garages qui prêtent des véhicules le temps des réparations.  Il semble, en effet, difficile de
prévoir que la collectivité emprunteuse prévienne son assureur préalablement à tout emprunt
pour  assurer  le  véhicule  emprunté  temporairement.  (Il  faudrait  de  plus  suspendre
temporairement l’assurance de la Communauté) .
Sur ces bases, il est proposé au conseil de Communauté, afin de répondre à ces questions de prêt
de véhicule, d’intégrer, par voie d’avenant, un nouvel article « prêt de véhicule »à la « convention de
partenariat d’entretien de véhicule » passée avec les Communes et EDP. Ce nouvel article prendra en
compte cette situation de prêt et intégrera le principe suivant : « Le prêt d’un véhicule par le service
garage, afin de faciliter le fonctionnement du service garage ou pour répondre de retard dans les
réparations est effectué à titre gratuit. En cas d’incident/accident déclenchant la responsabilité de la
Communauté et  générant  des frais inhérents au contrat d’assurance, la franchise sera remboursée
par la commune ou établissement, à qui le prêt du véhicule a été consenti. Par ailleurs, à chaque prêt
de véhicule un document type sera signé par l’emprunteur formalisant le prêt du véhicule.» 

Le signataire de l’avenant bénéficiera de ce service qui ne sera mis en place qu’à titre exceptionnel en
cas de retard d’une réparation ou de décalage de rendez-vous de réparation.

Pour mémoire niveau de franchise : 
Bris de glace : néant
incendie/vol : 500 €
Dommages tout accident : 500 €

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu  les  conventions  de  partenariat  d’entretien  des  véhicules  passés  entre  la  ville  de
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Landerneau, Eau du Ponant et les communes et l’avenant N°1 intégrant un nouvel article
« prêt de véhicule »présenté en délibération
Considérant l’avis formulé par notre AMO assurance
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 9 février 2021
Vu l’avis favorable de la Commission Cohésion territoriale du 25 mars 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  1  :  approuve le  projet  d’avenant  prenant  en compte  la  gratuité  du prêt  de
véhicule et la prise en charge par l’emprunteur de la franchise en cas de sinistre,
Article 2 : autorise le président à signer cet avenant.

#signature#
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